






44 Les pompes à chaleur à fluide naturel

 

Penser également au tirage au vide des flexibles.

NOTE

Après le tirage au vide d’une installation, il est nécessaire 
d’effectuer rapidement la charge de l’installation. Il ne faut 
jamais laisser une installation en dépression.
Les procédures de charge et de vidange (récupération, 
rejet en extérieur) d’une installation peuvent différer selon 
la nature du fluide. Dans ce qui suit, nous nous intéressons 
aux deux principaux fluides naturels ayant un intérêt à 

moyen et long terme en résidentiel  : le R744 (CO2) et le 
R290 (propane). Ces procédures sont décrites dans les 
deux chapitres suivants.
A noter que les procédures visant les autres hydrocar-
bures (R1270, R600, R600a) restent similaires à celles du 
propane.

6.	 4	� RÈGLES D’INTERVENTION APPLIQUÉES AU R744

6.4.1	 OUTILLAGES ET SECURITE
Le fluide R744 se caractérise par des pressions de fonc-
tionnement élevées. L’outillage utilisé doit résister à ces 
fortes pressions. En particulier, le manomètre et les 
flexibles sont spécifiques à ce fluide.
La graduation côté basse pression est de 0 à 80 bars et la 
graduation côté haute pression est de 0 à 160 bars. A titre 
informatif, les manomètres utilisés avec les autres fluides 

et adaptés aux pressions moindres possèdent plutôt une 
graduation en haute pression jusqu’à 30-40 bars et une 
graduation en basse pression d’une dizaine de bars. Les 
flexibles sont des flexibles « haute pression » résistant à 
une pression de 210 bars (50-60 bars en général pour les 
flexibles « classiques »).

 

FIGURE 14  Manomètre spécifique au R744
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Les principaux risques à appréhender sur une installa-
tion au CO2 sont :

zz	 le risque lié à une haute pression de fonctionnement ;
zz	 le risque de brûlures ;
zz	� le risque d’anoxie (faible teneur en oxygène dans un 

espace confiné).
En conformité avec la Directive des Equipements Sous 
Pression (DESP), des soupapes de décharge doivent être 
installées sur le circuit : 

zz	� les soupapes de sécurité installées sur les parties li-
quides sont à relier au réservoir de CO2 ;

zz	� les soupapes de sécurité sur la ligne gazeuse peuvent 
déboucher directement à l’air libre.

La mise en place d’un détecteur de fluide permet de limi-
ter tout risque sanitaire. En effet, bien que le CO2 ne soit 
pas classé comme toxique, une présence prolongée dans 
un local fermé où la concentration en gaz est supérieure 
à 5 % peut avoir des effets néfaste sur la santé. La faible 
taille des molécules de CO2, couplée aux fortes pressions 
de fonctionnement, accentue le potentiel de fuites.
Lors de toute manipulation, une bonne aération est néces-
saire.
En complément, une protection adaptée des yeux (lunettes 
de protection) et des mains (gants de protection) est né-
cessaire. Des bouchons d’oreille sont également à utiliser 
lors des opérations de rejet.

6.4.2	PROCÉDURE DE CHARGE 
Le tirage au vide réalisé en amont doit permettre d’éliminer 
surtout toute trace d’humidité. En effet, la présence d’hu-
midité entraîne des risques de corrosion liés à la trans-
formation du CO2 en acide carbonique. La pompe à vide 
et le vacuomètre, nécessaire pour évaluer précisément la 
valeur du vide atteint, ne sont pas spécifiques au R744.

Les flexibles de charge pour le CO2 en application trans-
critique sont des flexibles « haute pression » spécifiques 
(inox) avec un câble anti-fouet pour sécuriser la connexion.
Le stockage du fluide R744 s’effectue dans des bouteilles 
en acier de couleur grise. La bouteille a un robinet à rac-
cord double permettant d’effectuer le remplissage d’une 
installation en phase gazeuse et en phase vapeur.

FIGURE 15  Bouteille de fluide R744 avec robinet double phase (phase liquide à gauche – robinet bleu et phase gazeuse à droite – robinet rouge)
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La charge d’une installation au CO2 va s’effectuer en phase 
vapeur puis en phase liquide. La procédure de charge est 
la suivante (installation à l’arrêt) :

zz	� mettre en place à proximité du circuit à charger, la 
bouteille de fluide placée au préalable sur une ba-
lance ;

zz	� placer un manodétendeur sur la bouteille afin de li-
miter la pression de celle-ci et éviter tout risque de 
rupture des flexibles ;

zz	� raccorder à l’aide d’un flexible le robinet de vapeur de 
la bouteille à la voie de service du manifold ;

zz	� ouvrir les vannes pour introduire, par différence de 
pression, le fluide en phase gazeuse et ce, jusqu’à 

une pression située au-delà du point triple qui est de 
5,2 bars. Cette pression est nécessaire pour éviter la 
formation de neige carbonique (phase solide) dans le 
circuit et les flexibles ;

zz	 fermer les vannes ;
zz	� raccorder à l’aide du flexible le robinet de liquide de la 

bouteille à la voie de service du manifold ;
zz	� ouvrir les vannes pour introduire, par différence de 

pression, le fluide en phase liquide et terminer la 
charge ;

zz	 fermer les vannes ;
zz	 enlever la bouteille de fluide.
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FIGURE 16  Procédure de charge au CO2 en phase vapeur puis en phase liquide
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“ 

Attention, de la neige carbonique peut se 
former lorsque du CO2 liquide se détend 

sous la pression de 5,2 bar (pression du point 
triple). Cette formation peut fausser les mesures. 
Également, la présence de neige carbonique dans 
les tuyauteries peut provoquer des blocages 
pouvant entraîner des risques d’explosion lorsque la 
pression augmente.

Si la charge n’est pas finalisée lors de l’équilibre des pres-
sions, un complément de charge est à effectuer après la 
mise en route de l’installation. Le complément de charge 
est effectué en phase vapeur côté BP. Le mode opéra-
toire est le suivant :

zz	� mettre en place à proximité du circuit à charger, la 
bouteille de fluide placée au préalable sur une ba-
lance ;

zz	� raccorder le robinet de vapeur de la bouteille à la voie 
de service du manifold ;

zz	� ouvrir les vannes (côté BP) pour permettre le transfert 
à l’état vapeur de la quantité nécessaire de fluide ;

zz	� surveiller par pesée la quantité de fluide introduite ;
zz	 fermer les vannes ;
zz	 enlever la bouteille de fluide.

 

6.4.3	PROCÉDURE DE VIDANGE (REJET, RÉCUPERATION)
A ce jour, la récupération du fluide R744 n’est soumise à 
aucune obligation réglementaire. Le rejet dans l’atmos-
phère n’a pas de conséquence néfaste sur l’environnement.
Le fluide peut ainsi être rejeté directement dans le local 
ou de préférence dans l’environnement extérieur. Le re-
jet à l’extérieur du bâtiment sera toujours privilégié pour 
éviter toute accumulation de fluide dans l’espace intérieur. 
Lorsque la purge en CO2 d’une partie de l’installation est 
faite directement dans le local fermé, il faut absolument 
s’assurer de la bonne ventilation de celui-ci et éventuel-
lement ouvrir tout ouvrant donnant sur l’extérieur. Le CO2 
est plus lourd que l’air ; en cas de fuite, il aura tendance à 
s’accumuler en partie basse du local.

L’évacuation du fluide s’effectue via les vannes de service 
de l’installation. Les principales étapes sont :

zz	� raccorder les vannes BP et HP du manifold respecti-
vement aux vannes BP (côté évaporation) et HP (côté 
condensation) de l’installation via des flexibles ;

zz	� relier à l’aide d’un flexible muni d’un manodétendeur, la 
voie de service du manifold à l’environnement extérieur 
(hors de toute zone de risque) ;

zz	� ouvrir les vannes BP et HP du manifold (dégazage est 
effectué en premier par la vanne de service côté BP).

Des bouchons d’oreille sont nécessaires lors de la phase 
de rejet du fluide dans l’atmosphère.

BP HP

Bouteille
de fluide

Balance

1 2

65

3

4

FIGURE 17  Complément de charge en phase vapeur
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FIGURE 18  Procédure de rejet à l’atmosphère de fluide R744

Cependant, pour des raisons diverses, la récupération 
du fluide est tout à fait possible. La récupération se fait 
dans une bouteille adaptée au fluide récupéré. La machine 
de récupération est une machine vapeur-liquide/liquide 
qui permet d’effectuer indépendamment la récupération 
en phase liquide ou en phase vapeur.
Une récupération en phase liquide est plus rapide et sera 
donc privilégiée autant que possible. Toutefois, pour des 
petites installations comme celles rencontrées en résiden-
tiel (charge < 5 kg), la récupération en phase gazeuse est 
tout à fait possible.
Une récupération en phase liquide permet d’aspirer le li-
quide et de l’envoyer vers la bouteille de stockage via l’unité 
de récupération. A titre informatif, le mode opératoire pour 
effectuer une telle opération est :

zz	 raccorder le manifold ;
zz	� mettre en place à proximité du circuit à traiter l’unité 

de récupération et la bouteille de récupération placée 
au préalable sur une balance ;

zz	� raccorder le flexible entre l’unité de récupération et la 
van�ne liquide de la bouteille de récupération ;

zz	� raccorder le flexible entre la vanne de service du mani-
fold et l’unité de récupération ;

zz	� fermer la vanne (électrovanne) sur la conduite liquide 
située entre le condenseur et le détendeur afin d’éviter 
toute circulation de fluide ;

zz	� récupérer toute la charge de fluide dans le condenseur 
(ou dans la bouteille de liquide de l’installation) jusqu’à 
lire une pression BP de 0 bar (récupération via le fonc-
tionnement du compresseur de l’installation) ;

zz	 arrêter l’installation à vidanger ;
zz	 mettre en fonctionnement l’unité de récupération ;
zz	 terminer la phase de récupération en phase vapeur ;
zz	� arrêter l’opération de récupération lorsque la pression 

absolue du circuit à vider est de l’ordre de 0,4 bar 
(pression correspondant en général à l’arrêt automa-
tique de l’unité de récupération) ;

zz	 fermer les différentes vannes de raccordement.
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FIGURE 19  Procédure de récupération en phase liquide

“ 

Le temps de récupération ainsi que la spécificité du matériel de récupération à disposer (bouteille, 
flexible spécifique adapté aux hautes pressions) en font actuellement une procédure peu utilisée pour 

les applications en résidentiel. Le rejet du fluide en extérieur est privilégié.
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6.	 5	� RÈGLES D’INTERVENTION APPLIQUÉES AU R290

6.5.1	 OUTILLAGES ET SECURITE
Comme tous les fluides inflammables, la manipulation  
du R290 va nécessiter un outillage spécifique ne pro-
duisant pas d’étincelle et étant utilisable dans une at-
mosphère explosive. Tout l’outillage électrique doit être 
approuvé « A3 ».

Le matériel nécessaire à la charge et récupération est du 
matériel spécifique :

zz	 une station de récupération spécifique fluide A3 ;
zz	� une bouteille de récupération spécifique pour les 

fluides inflammables (bouteille reconnaissable à son 
« col rouge » et son pictogramme rouge).

 

Pour des raisons de sécurité, les bouteilles de fluides frigorigènes inflammables utilisent des 
raccords munis de pas de vis inversés à gauche.

NOTE

 

FIGURE 20  Bouteille de fluide R290 (couleur rouge pour l’ogive et étiquette rouge : inflammable)

Les principaux risques à appréhender sur une installa-
tion au R290 sont :

zz	 le risque d’incendie, explosion ;
zz	 le risque de brûlures ;
zz	 le risque d’asphyxie.
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Dans tous les cas, il est primordial d’empêcher la formation d’atmosphères explosives, en 
évitant notamment toute source d’inflammation.
Un risque d’explosion existe lorsque plusieurs conditions sont réunies simultanément :
– présence de comburant (oxygène) ;
– �présence d’un combustible (fluide frigorigène) et de son état physique (vapeur, brouillard) ;
– �domaine d’explosivité du combustible  : domaine de concentration à l’intérieur duquel 

l’explosion est possible. Les limites inférieure et supérieure d’inflammabilité du combustible 
définissent le domaine d’explosivité ;

– présence d’une source d’inflammation ;
– confinement « suffisant ».

NOTE

Outre le matériel spécifique à la manipulation du R290 
incluant également gants et lunettes de protection, l’inter-
vention sur une installation chargée en propane doit être 
menée en veillant à :

zz	� signaler la zone de travail pour alerter les personnes 
du danger (pas de cigarettes, de flammes nues) ;

zz	� définir un « périmètre de sécurité » de 2-3 mètres au-
tour de la zone d’intervention ;

zz	� disposer d’un détecteur de fuite adapté, fonctionnant 
en permanence et placé en partie basse pour détecter, 
en cas de fuite, l’accumulation de fluide au niveau du 
sol (gaz plus lourd que l’air) ;

zz	 être dans une zone ventilée.
Le détecteur du fluide frigorigène propane (R290) doit 
déclencher une alarme pour un niveau de concentration 
inférieur à 0,0095 kg/m3 (25 % LFL).

 
La combustion d’un hydrocarbure peut être initiée par une flamme nue (flamme de chalumeau, 
d’allumette, de briquet ou encore de cigarette) ou encore par une étincelle électrique.
L’étincelle électrique peut être provoquée par un pressostat ou encore la mise en marche/
arrêt d’un interrupteur (de pompe à vide, de machine de récupération, prises électriques…).

NOTE

6.5.2	PROCÉDURE DE CHARGE
Selon la taille de l’installation, la procédure de charge 
s’effectue par différence de pression (installation arrêtée) 

puis éventuellement par mise en fonctionnement de l’ins-
tallation pour effectuer un complément de charge.

FIGURE 21  Préparation à la charge suite au tirage au vide de l’installation (-1 Pa sur le manomètre)
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La différence de pression existant entre la bouteille de 
fluide et le circuit tiré préalablement au vide peut suffire 
pour effectuer la charge complète de petites installations. 
La charge d’une installation peut s’effectuer différemment 
selon la présence ou non d’une vanne de charge (sur la 
conduite liquide).
En l’absence de vanne de charge sur l’installation, la 
charge s’effectue selon la procédure suivante :

zz	� mettre en place à proximité du circuit à charger, la 
bouteille de fluide placée au préalable sur une ba-
lance ;

zz	� raccorder à l’aide d’un flexible le robinet de liquide de 
la bouteille à la vanne de service du manifold ;

zz	� ouvrir les vannes 4  et 6  pour permettre le trans-
fert du fluide vers l’installation côté refoulement  
du compresseur (HP) ;

zz	 fermer les vannes 4 et 6 ;
zz	 enlever la bouteille de fluide.
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FIGURE 22  Procédure de charge au R290
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Si nécessaire, un complément de charge est réalisé après la 
mise en route de l’installation. 
Dans ces conditions, une lecture des pressions HP et BP 
conformes au régime de fonctionnement de l’installation et au 
type de fluide considéré, permet de valider la bonne charge 
de l’installation.
Le complément de charge d’une installation peut s’effectuer :

zz	 à l’aspiration du compresseur en phase vapeur ;
zz	 à l’aspiration du compresseur en phase liquide.

6.5.2.1	 COMPLÉMENT DE CHARGE EN PHASE VAPEUR
Ce complément de charge est à réserver aux fluides 
purs (tels que les fluides naturels) et aux mélanges azé-
otropes. Le mode opératoire est le suivant :

zz	� mettre en place à proximité du circuit à charger, la 
bouteille de fluide placée au préalable sur une ba-
lance ;

zz	� raccorder le robinet de vapeur de la bouteille à la voie 
de service du manifold ;

zz	 mettre en fonctionnement l’installation ;
zz	� ouvrir les vannes 3 et 4 (côté BP) pour permettre le 

transfert à l’état vapeur de la quantité nécessaire  
de fluide ;

zz	 surveiller par pesée la quantité de fluide introduite ;
zz	 fermer les vannes 3 et 4 ;
zz	 enlever la bouteille de fluide.

 

6.5.2.2	 COMPLÉMENT DE CHARGE EN PHASE LIQUIDE 
Le robinet de liquide de la bouteille est relié à la voie de 
service du manifold.
Ce complément de charge en phase liquide s’effectue 
comme suit :
mettre en place à proximité du circuit à charger, la bou-
teille de fluide placée au préalable sur une balance ;

zz	� raccorder le robinet de liquide de la bouteille à la voie 
de service du manifold ;

zz	 mettre en fonctionnement l’installation ;
zz	 ouvrir la vanne 4 (côté BP) ;

zz	� ouvrir légèrement la vanne 3 afin de provoquer une 
détente du liquide et de pouvoir l’introduire en vapeur 
saturée au niveau de la vanne BP du manifold ;

zz	� surveiller par pesée la quantité de fluide introduite ;
zz	 fermer les vannes 3 et 4 ;
zz	 enlever la bouteille de fluide.

Ce complément de charge se fait par à-coups (via BP, 
installation en fonctionnement) afin d’éviter tout risque de 
coup de liquide au niveau du compresseur.

“ 

Attent ion ,  ne pas ut i l iser de ceinture 
chauffante avec ce f lu ide hautement 

inflammable. 
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FIGURE 23  Procédure de complément de charge en phase vapeur
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!
Après la charge complète de l’installation, fermer le robinet de la bouteille de fluide et 
procéder au tirage au vide des flexibles.
Aspirer le fluide restant dans le flexible de charge par la vanne BP du manifold (installation 
en fonctionnement)
Penser à « réintégrer » la quantité de gaz présent dans les flexibles du manifold au travers 
du fonctionnement de l’installation (côté BP)

CONSEILS

6.5.3	PROCÉDURE DE VIDANGE (REJET, RÉCUPÉRATION)
A ce jour, la récupération du fluide R290 (comme le R744) 
n’est soumise à aucune obligation réglementaire. Le re-
jet dans l’atmosphère n’a pas de conséquence néfaste sur 
l’environnement.

Compte tenu de ses caractéristiques, deux possibilités 
existent pour assurer la vidange d’une installation au 
R290 :

zz	 rejeter le fluide vers l’extérieur ;
zz	 assurer sa récupération dans une bouteille spécifique.

Ces trois possibilités sont décrites ci-après.

 
Les étapes pour un rejet du fluide vers l’extérieur sont :

zz	� raccorder les vannes BP et HP du manifold respecti-
vement aux vannes BP (côté évaporation) et HP (côté 
condensation) de l’installation via des flexibles ;

zz	� relier à l’aide d’un flexible muni d’un manodétendeur, la 
voie de service du manifold à l’environnement extérieur 
(hors de toute zone de risque) ;

zz	� ouvrir les vannes BP et HP du manifold (dégazage est 
effectué en premier par la vanne de service côté BP).
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FIGURE 24  Procédure de complément de charge en phase liquide

“ 

Lors de la phase de rejet du fluide, il est 
primordial de s’assurer au préalable que 

la «  zone de rejet  » en extérieur du bâtiment 
ne contienne aucune source d’inflammation. 
Un panneau d’avertissement du danger (gaz 
inflammable, ne pas fumer, pas de flammes nues) 
est à disposer dans la zone où l’hydrocarbure est 
rejeté. De plus, il faut s’assurer que le fluide évacué, 
plus lourd que l’air, ne puisse pas se concentrer et 
être piégé dans des « endroits bas au niveau du 
sol ». 
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En dernière solution, le fluide peut être récupéré dans une 
bouteille de récupération spécifique aux fluides inflam-
mables (comme tout le matériel à utiliser avec ce type de 
fluide). La récupération du fluide se fera de façon privilé-
giée en phase liquide, phase de récupération plus rapide. 
Cette méthode de récupération permet d’aspirer le liquide 
et de l’envoyer vers la bouteille de stockage via l’unité de 
récupération. La procédure d’intervention, similaire aux 
autres fluides, est la suivante :

zz	� raccorder le manifold ;
zz	� mettre en place à proximité du circuit à traiter l’unité 

de récupération et la bouteille de récupération placée 
au préalable sur une balance ;

zz	� raccorder le flexible entre l’unité de récupération et la 
vanne liquide de la bouteille de récupération ;

zz	� raccorder le flexible entre la vanne de service du mani-
fold et l’unité de récupération ;

zz	� fermer la vanne (électrovanne) sur la conduite liquide 
située entre le condenseur et le détendeur afin d’éviter 
toute circulation de fluide ;

zz	� récupérer toute la charge de fluide dans le condenseur 
(ou dans la bouteille de liquide de l’installation) jusqu’à 
lire une pression BP de 0 bar (récupération via le fonc-
tionnement du compresseur de l’installation) ;

zz	� arrêter l’installation à vidanger ;
zz	� mettre en fonctionnement l’unité de récupération ;
zz	� terminer la phase de récupération en phase vapeur ;
zz	� arrêter l’opération de récupération lorsque la pression 

absolue du circuit à vider est de l’ordre de 0,4 bar 
(pression correspondant en général à l’arrêt automa-
tique de l’unité de récupération) ;

zz	� fermer les différentes vannes de raccordement.
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FIGURE 25  Procédure de rejet du fluide en extérieur
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FIGURE 26  Procédure de récupération en phase liquide 

La gestion des déchets est encadrée par l’utilisation de Bordereaux de Suivi (BSD).  
Le BSD « CERFA 12571*01 » est à utiliser entre autres pour les fluides frigorigènes naturels  
(et notamment les hydrocarbures).

NOTE

 

“ 

De manière analogue au CO2, la spécificité du matériel nécessaire à la manipulation du propane et 
l’absence actuelle d’obligation réglementaire font que la récupération de ce fluide est une procédure 

peu utilisée à ce jour.
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LES POMPES À CHALEUR À FLUIDE NATUREL

Le marché de la pompe à chaleur en rénovation connaît un 
essor important. Parallèlement, les exigences réglementaires 
imposent progressivement l’utilisation de fluides frigorigènes 
à faible impact environnemental. Dans ce contexte, les fluides 
naturels sont une alternative intéressante. 
La dénomination « fluides naturels » s’applique aux substances 
inorganiques pures (R744, R717, R718) et aux hydrocarbures 
(R290, R600a, R1270 notamment). Les fluides naturels ne sont 
pas soumis au règlement UE N°517/2014 du 16 avril 2014, appelé 
F-GAS. Cela implique qu’ils ne sont pas soumis réglementaire-
ment aux opérations de récupération et au contrôle périodique 
d’étanchéité. En revanche, via l’arrêté du 24 juillet 2020 relatif à 
l’entretien des systèmes thermodynamiques dont la puissance 
nominale est comprise entre 4 et 70 kW inclus, ces systèmes 
utilisant les fluides naturels sont soumis à un contrôle d’étan-
chéité.
Les caractéristiques thermodynamiques, le choix du lubrifiant 
ainsi que les spécificités de chacun de ces fluides sont détaillés 
dans cette étude. Les hydrocarbures et l’ammoniac (R717) sont 
des fluides frigorigènes très performants compte tenu de leurs 
propriétés physico-chimiques. Le R744 (dioxyde de carbone) est 
plutôt adapté à la production d’eau chaude sanitaire moyennant 
un cycle de fonctionnement transcritique. Sa faible température 
critique limite fortement le recours à un cycle thermodyna-
mique classique. 
Le R290 et le R744 sont à ce jour les deux principaux fluides 
naturels utilisés dans des systèmes destinés au résidentiel. Le 
type de machine le plus répandu actuellement pour l’utilisation 
de ces fluides est la PAC air/eau. Environ soixante produits ont 
été recensés ; il s’agit principalement de PAC air/eau au R290. 
Ces systèmes présentent des efficacités saisonnières très 
satisfaisantes avec une classe énergétique supérieure à A+ et 

ce, pour une application basse température (35 °C) voire une 
température intermédiaire (55 °C). Toutefois, les performances 
à température intermédiaire sont inférieures à celles à basse 
température, de l’ordre de 30 à 70 points. En rénovation, il sera 
donc à privilégier au maximum la possibilité de diminuer les 
besoins de chauffage (isolation thermique à renforcer) avant de 
changer les émetteurs.
Le marché actuel est dominé par les machines monoblocs scel-
lées en usine dont l’installation et la mise en service ne posent 
pas de problèmes particuliers. En revanche, toute intervention 
sur le circuit frigorifique nécessite des dispositions spécifiques. 
En présence d’un hydrocarbure, fluide hautement inflammable, 
toute manipulation devra être faîte avec un matériel adapté au 
risque et en veillant à être dans une zone ventilée sans pré-
sence de sources d’inflammation à proximité du système. Les 
bouteilles de fluides inflammables présentent un raccord muni 
d’un pas de vis inversé afin « d’alerter » l’opérateur avant toute 
manipulation. Les risques associés à l’inflammabilité du fluide et 
une réglementation restrictive sont des freins à un développe-
ment plus important.
L’utilisation du R744 dans les pompes à chaleur implique éga-
lement des précautions propres à ce fluide. En raison de pres-
sions de fonctionnement élevées, l’outillage doit être adapté  : 
un manomètre avec une graduation de 0 à 160 bars côte HP (et 
0 à 80 bars côté BP) est indispensable.  Également, la charge 
d’une telle installation doit s’effectuer en phase vapeur jusqu’à 
une pression située au-dessus de 5.2 bars (point critique) puis 
en phase liquide. Indépendamment de ces précautions, le dé-
veloppement futur des machines au CO2 en résidentiel est prin-
cipalement freiné par le coût de fabrication lié aux systèmes 
devant résister à ces fortes pressions.


